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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-5952

Département(s) de publication : 75, 77, 91, 92, 94, 95
 Annonce n° 26-5952

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-401

Section 2 - Identification de l'acheteur

GHU PARIS SACLAYNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26750045201928N° National d'identification : 
Le Kremlin BicêtreVille : 

94270Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 77, 91, 92, 94, 95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d’humanisation des locaux des unités BEAUSOLEIL et PROUST du Intitulé du marché : 
Bâtiment Carpeaux sur le site de l’hôpital Sainte Périne

45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le projet consiste en la réalisation de travaux d’humanisation des Description succincte du marché : 
locaux des unités Beausoleil et Proust situées au 2ème étage du bâtiment Carpeaux sur le site de l’
hôpital Sainte Périne.

Section 4 - Motif de l'annulation

Nous vous informons par la présente que la procédure relative au marché de travaux d’humanisation 
des locaux des unités BEAUSOLEIL et PROUST du bâtiment CARPEAUX sur le site de l’hôpital Sainte 
Périne – Lots 1 à 6, issue de la consultation en cours, est déclarée sans suite pour motif d’intérêt 
général en raison de la nécessité pour le pouvoir adjudicateur de redéfinir le besoin du marché. Une 
nouvelle consultation sera lancée dans les prochains jours.

19/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-5952
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-5952
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